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Le brevet change en 2018
en 3è, un brevet équilibré et clarifié

A la fin de son année de 3è, une étape importante de sa scolarité attend votre enfant : le diplôme national du brevet.
Cette année le brevet est renforcé : les 5 épreuves de fin d’année comptent autant que le contrôle continu.

Plus d’informations sur cette brochure pdf : Le nouveau brevet 2018

Pour l’aider à se préparer, le collège organise deux examens blancs, dont un oral blanc et une aide aux devoir spéciale
3è avec révision du brevet sera mise en place prochainement.
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